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ARTICLE 5
Apres le mot :
« rapides »,
insérer les mots :

« adaptées notamment aux véhicules utilitaires ».

EXPOSE SOMMAIRE

Les artisans de montagne utilisent majoritairement des véhicules utilitaires a forte autonomie.
L'¢lectrification de leur flotte est conditionnée a l'existence de bornes haute puissance.
(Amendement co-travaillé avec la Chambre de Métiers et de I'Artisanat de la Savoie)
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